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À l’ouverture de la séance du 21 septembre 2020, 30 membres sont présents ou 
représentés (41 membres en exercice, 23 membres présents et 7 procurations). 

1. Procès-verbaux de la CFVU  
 
1.1 Procès-verbal de la CFVU du 6 juillet 2020 
Le procès-verbal est approuvé. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
 
3. Affaires générales et statutaires 
  
Elections à la cellule d’écoute et d’accompagnement des victimes de violences, 

discriminations et harcèlement (cellule VDH) – Candidatures présentées par des 
enseignant.e.s-chercheur.e.s, enseignant.e.s ou chercheur.e.s 

2 représentant.e.s des 
enseignant.e.s-chercheur.e.s, 
enseignant.e.s ou chercheur.e.s 
désigné.e.s par la CFVU 
 
(1 siège est à pourvoir par un 
homme et 1 siège est à pourvoir par 
une femme) 

Candidatures présentées par des hommes 

Christophe AMIOT Elu à la majorité avec 
14 voix pour 

Erwan AUTRET 8 votes pour 

Jimmy CHARRUAU 8 votes pour 

Candidatures présentées par des femmes 

Helène HOWA Elue à la majorité 
avec 14 voix pour 

DUPARC Caroline 
 

5 votes pour 

GUSCHINSKAYA Natalia 
 

1 vote pour 

LACROIX Mylène 1 vote pour 

LANCELOT Céline pas de vote pour 

LEFEBVRE Marianne pas de vote pour 

LEPELTIER Elise pas de vote pour 

MIRON Alina pas de vote pour 

NARDELLI Maria Pia 1 vote pour 

PANTIN-SOHIER Gaëlle 1 vote pour 

POTARD Catherine 4 votes pour 

RODRIGUEZ COSTA Igone 2 votes pour 

VAYSSIÈRE Eve 
pas de vote pour 
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Elections à la cellule d’écoute et d’accompagnement des victimes de violences, 
discriminations et harcèlement (cellule VDH) – Candidatures présentées par des des 

étudiant.e.s 

4 représentant.e.s des étudiant.e.s, 
dont 2 doctorant.e.s, élu.e.s par la 
CFVU après appel à candidature 
auprès de l’ensemble des 
étudiant.e.s 

Candidatures présentées par des hommes 

CHEBBI-GIOVANETTI 
Rayan - Doctorant 

Elu à la majorité avec 
19 voix pour 

LEVEAU Pierre-Henry - 
Doctorant 

11 votes pour 

RIGAUD Sacha Elu à la majorité avec 
13 voix pour 

AYADI Soufiane 
 

3 votes pour 

MOUFOURA Franj 
 

10 voix pour 

Candidatures présentées par des femmes 

BEN AMEUR Jihen  
Doctorante 

Elue à la majorité 
avec 14 voix pour 

COMTE Joséphine - 
Doctorante 8 votes pour 

SEGOND Naïs (supp. 
THOMAS Flores) -Doctorante 6 votes pour 

GERVAIS Charlène (supp. 
BARREAU Léa) 

Elue à la majorité 
avec 14 voix pour 

BACHELIER Camille (supp. 
DIONY Agathe) 

Pas de votes pour 

CACHEUX Loane 
(supp. GODINEAU Suzon) 

2 votes pour 

CHARLERY Cécile (supp. 
ROUSSEL Laurène) 1 vote pour 

DOURESSAMY Emma (supp. 
Geoffroy Charlène 3 votes pour 

DUVAL Delphine (supp. 
FAROUAULT Selma) 

1 vote pour 

ECAULT Lisa-Marie (supp. 
HUN Adeline)  pas de votes pour 

GERMANY Alice  1 vote pour 

GIRAUDEAU Sophie pas de votes pour 

JOUAN Alix pas de votes pour 

LARDEUX Constance pas de votes pour 

LAURENDEAU Coraline 
(supp. CHOUTEAU Elodie) 

1 vote pour 

LEPERT Amélie (supp. 
CARASSO Emma) 

 

1 vote pour 
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MANSARD Camille (supp. 
CHESNEAUX Hélène) 

2 votes pour 

MOLINIER Nisma 0 vote pour 

PUYAL Justine 1 vote pour 

QUENARD Clémence 0 vote pour 

SAKLI Meriem (supp. 
HAOUAS Nourelhoda) 0 vote pour 

TEXIER Carla (supp. 
TISSINIER Emma) 

1 vote pour 

VERMES Jeanne 0 vote pour 

 
4. Enseignement et conventions 
 
4.1 Justification des absences dans le cadre de la crise sanitaire – vote  
Dans la Charte des examens, au paragraphe « Absence », il est ajouté la disposition 
suivante : 

« Pour l’année universitaire 2020-2021, en cas de suspicion ou de dépistage positif au 
Covid-19, l’étudiant ne doit pas venir à l’université. Cette absence est considérée comme 
une absence justifiée pour tout examen, écrit ou oral, ou épreuve de contrôle continu 
organisé pendant la période d’éviction. 

Par exception au délai habituel de prévenance, l’étudiant doit prévenir le service 
scolarité/examen de sa composante, dans les 2 jours maximum. »  

La modification est approuvée. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
 
4.2 Création de deux Unités d’enseignement de pré-professionalisation – Faculté 
des   LLSH – votes  
Il est proposé la création de deux UEP au semestre 4, dont les cours sont ouverts à tous 
les étudiants de l’Université d’Angers. 

 Atelier Rédiger avec aisance 
 Communication théâtrale en anglais 2 

 
Les créations sont approuvées. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
 
4.3 Création du D.U. « votre avenir 2021 » 
La création du D.U. est approuvée. 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 21 voix pour, 8 voix contre et 1 abstention.  
 
4.4 Projet d’ouverture d’une licence professionnelle pour la formation des 
préparateurs en pharmacie - Faculté de Santé- vote  
Le projet d’ouverture de la licence professionnelle est approuvé. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
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4.5 Capacités d’accueil de la L2 et L3 Mathématiques à distance – vote  
Les capacités d’accueil des secondes et troisièmes années de la licence Mathématiques à 
distance sont limitées à 100 inscrits par année. 
 
Les capacités d’accueil sont approuvées. 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 29 voix pour et 1 voix contre. 
 
4.6 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC)– DEVE 
Les modifications de MCC concernant le D.U. « Rebond M2S » sont approuvées. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
 
4.7 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC)– Faculté de 
droit, économie, gestion  
Les modifications de MCC concernant les formations suivantes : 

 Licence Economie gestion  
 LP Métiers du notariat  
 L3 Administration publique  
 la création de l’UO « de l’accompagnement à la co-construction des dispositifs 

pédagogiques innovants » 
 
sont approuvées.  
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
 
4.8 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) - ESTHUA 
Les modifications de MCC concernant les formations suivantes : 
 

 LP Métiers des arts culinaires et des arts de la table, Parcours B' (partenariat 
Avignon)  

 LP Mention Bâtiment et Construction parcours Gestionnaire et Responsable 
Technique des Sites Hôteliers et Immobiliers – parcours Technicien Animateur 
Sécurité :  

 LP Mention Guide Conférencier parcours Développement et Protection du 
Patrimoine, spécialité Guide conférencier  

 LP Mention Management des Activités Commerciales parcours Conception 
Distribution Animation Médiation de la filière Jeu et Jouet  

 LP Mention Métiers de l'immobilier : Gestion et Administration de Biens parcours 
Gestion de l’Habitat Social  

 
sont approuvées.  
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour.  
 
4.9 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) - IAE 
Les modifications de MCC concernant les formations suivantes : 
 

 M2 Comptabilité contrôle audit  
 M2 Management Financier et Contrôle International  
 M1 Gestion des Ressources Humaines 

 
sont approuvées. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
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4.10 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) IUT 
Les modifications de MCC concernant la LP Agriculture biologique - production, conseil, 
certification et commercialisation sont approuvées. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
 
4.11 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC)– Faculté 
des Lettres, Langues et Sciences Humaines 
Les modifications de MCC concernant les formations suivantes : 
 

 L2 Langues, Littératures et Civilisations Étrangères et Régionales Anglais  
 Licence 2 bivalente de Littératures et Civilisations Étrangères et Régionales L2 

Anglais-Allemand  
 Licence 2 bivalente de Littératures et Civilisations Étrangères et Régionales L2 

Anglais-Espagnol 
 L3 Langues, Littératures et Civilisations Étrangères et Régionales   Anglais  
 Licence 3 bivalente de Littératures et Civilisations Étrangères et Régionales L2 

Anglais-Allemand  
 Licence 3 bivalente de Littératures et Civilisations Étrangères et Régionales L2 

Anglais-Espagnol 
 Licence Professionnelle Aménagements Paysagers.  
 Double Licence Lettres-Histoire, L1 
 UEP Institutions européennes  
 UEP 28 Archivistes 

 
sont approuvées. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
 
4.12 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) – Faculté 
des Sciences  
Les modifications de MCC concernant les formations suivantes : 
 

 LP Logiciels libres  
 L1 MPCIE (Mathématiques, Physique, Chimie, Informatique, Économie) 
 L2 Sciences et Vie de la Terre (SVT) 
 L3 SVT BCMP (Biologie Cellulaire Moléculaire et Physiologie) 
 L3 SVT BOP (Bio des organismes et des populations) 
 L3 SVT GE (Géosciences et environnement) : 
 L3 SVT SPV (Sciences des productions végétales)  
 M1 Biodiversité, écologie et évolution EEZH (Ecologie et éco-ingénierie des zones 

humides) 
 M2 Biologie Santé ICAT et NCM (Interactions Cellulaires Applications 

Thérapeutiques / Neurobiologie Cellulaire et Moléculaire) 
 
sont approuvées. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
 
4.13 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) – Faculté 
de Santé – Médecine 
La refonte intégrale des maquettes de formation des 2èmes et 3èmes années de médecine 
est approuvée. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
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4.14 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) – Faculté 
de Santé – Médecine 
Les modifications de MCC concernant les formations suivantes :  

 Master 1 mention Biologie-Santé (Médecine-Maïeutique-Sciences) - UE
« Physiologie et Physiopathologie cardiovasculaire »

Sont approuvées 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 

4.15 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) – Faculté 
de Santé – PluriPASS 
Les modifications de MCC concernant le dispositif PluriPASS sont approuvées. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 

4.16 Modifications des Modalités de contrôle de connaissance (MCC) – Faculté 
de Santé – Pharmacie 
Les modifications de MCC concernant les formations suivantes : 

 5ème année de Pharmacie stage hospitalier, Toutes filières Confondues
(Officine/Internat/Industrie/Recherche) : Modification de l’évaluation et des
coefficients de l’ UE 4-1, stage hospitalier

 4ème année de pharmacie 1er semestre : modification d’épreuve et de volume
horaire de l’UE2 Enseignement coordonné 6 | Système urinaire et respiratoire et de
l’UE3 Enseignement coordonné 7

 4ème année de pharmacie 2ème semestre toutes filières 
(Officine/Internat/Industrie/Recherche)

 4ème année de pharmacie semestre 2 Filière Internat

Sont approuvées. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 

4.17 Modification d'intitulé de la LP Commercialisation des produits alimentaires, 
parcours Valorisation, innovation, transformation des produits alimentaires 
locaux (VITAL) – ESA – Faculté des Sciences –  
Le nouvel intitulé proposé est parcours « produits locaux et circuits courts ». 

La modification de l’intitulé est approuvée. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 

4.18 Avenant à la convention de partenariat entre l’Institut de Formation des 
Cadres de Santé (IFCS) et l’Université d'Angers 
L’avenant à la convention est approuvé. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 

Fait à Angers, en format électronique. 

Christian ROBLÉDO Président 
de l’Université 

d’Angers

Signé le 25 septembre 2020 
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